
 

• inclusive : 

Une ville où chacun·e, petit·es et grand·es, 
générations après générations, puisse trouver    
sa place et s’épanouir pleinement avec les autres. 

 

• innovante :  

Une ville qui laisse une part majeure                     
de sa conception à l’expérimentation et à 
l’accompagnement des mutations de notre 
société. 

 

• apaisée :  

Une ville se développant sur la base de nouveaux 
usages urbains, à faible circulation, où il fait bon 
vivre. 

 

• responsable : 

Une ville responsable sur le plan écologique, 
économique, social et sociétal pour effectuer 
des choix raisonnés dans l’usage des deniers 
publics. 

 

• décarbonée :  

Une ville où les constructions ont un faible 
impact carbone, la nature est centrale et      
où les modes de vie s’adaptent. 

 

• équilibrée : 

Une ville qui est en recherche constante      
de solutions justes et adaptées, sans 
dogmatisme, pour trouver un équilibre 
vertueux.

Une centaine d’invités étaient présents - élus, équipes, 
promoteurs, partenaires… - pour souhaiter la bienvenue à  
ce nouvel acteur de l’urbain, dans une ambiance conviviale  
et tournée vers l’avenir.

Les nouvelles 
d’éCo.urbain

La naissance d’éCo.urbain
Le 20 avril dernier à l’Avant-Seine, CODÉVAM et ASCODEV 
ont invité leurs partenaires pour présenter leur nouvelle 
ambition commune sous la bannière éCo.urbain.  
 
Patrick Chaimovitch, Maire de Colombes, Président de 
CODÉVAM et ASCODEV, Vice-Président de la Métropole du 
Grand Paris ; Alexis Bachelay, Maire-adjoint à 
l’aménagement durable, à l’urbanisme et au renouvellement 
urbain de Colombes et Vice-Président de CODÉVAM et 
ASCODEV ; Florence Bruyère, Directrice Générale de 
CODÉVAM et ASCODEV ont ainsi levé le voile sur la nouvelle 
identité du groupe et sur sa vision pour une ville plus 
responsable.

Notre nouveau groupe souhaite mettre l’ensemble des savoir-faire des deux 
structures historiques CODÉVAM et ASCODEV, qui deviennent éCo.urbain SEM 

et éCo.urbain SPL, au service de la construction de la ville…

Nos savoir-faire

Activité principale du groupe, le 

développement d’opérations 

d’aménagement fait appel à 

l’ensemble de nos expertises 

(études urbaines, maîtrise et 

valorisation foncière, 

construction d’équipements 

publics, réalisation d’espaces 

publics…) et permet de mettre 

en œuvre, de façon très 

concrète, notre vision de la ville 

de demain.

Dans le cadre de délégations 

de maîtrise d’ouvrage publique, 

ces métiers mobilisent nos  

différents savoir-faire :  

faisabilité, montage, marchés  

publics, suivi des phases de  

conception, réalisation et  

prochainement d’exploitation.

En appui de maîtres d’ouvrage 

publics ou privés, nous 

intervenons dans un rôle de 

conseil au long cours pour faire 

profiter de nos compétences 

d’aménageur et d’ensemblier. 

Pour cela, nous accompagnons 

la définition et le pilotage de 

projets à impact urbain.

Aménagement
Réalisation 

d’équipements publics

éCo.urbain 
42 rue de la Reine Henriette 

92700 Colombes 
contact@eco-urbain.fr 

01 47 80 08 58 
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Découvrez le groupe

Notre vision

La responsabilité est notre valeur fondatrice, aussi bien pour 
la vision de la ville que nous défendons que pour notre 
organisation au quotidien.

Aménageur responsable

Notre démarche s’appuie sur une grande proximité avec les 
partenaires des opérations d’une part et une pleine implication 
des habitant·es et acteur·rices des territoires dans chacun des 
projets d’autre part.

Faire avec vous

Nouveau site internet

Visiter le site

Nouveaux réseaux sociaux

Suivez notre actualité sur ces canaux ! 


